A l'attention de :
Monsieur le Président du Comité de bassin Rhône-Méditerranée
  Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse
  2-4, allée de Lodz
  69363 Lyon cedex 07
 
Besançon, le 31 octobre 2005
 

 

Observations déposées dans le cadre de la
consultation sur l'eau et les milieux aquatiques
 
Directive Cadre Européenne sur l'eau
 
 

 

Après lecture du questionnaire et des documents de la consultation, les membres de l’association n’ont pas jugé bon d’en rajouter « une couche » sur l’intérêt qu’il y a à protéger l’eau et les milieux aquatiques !

 

En effet, le plus grand nombre ne peut qu’être en accord avec la nécessité de lutter contre les pollutions, de restaurer le caractère naturel des lits et berges de rivière, ou de ne pas construire en zone inondable… Tout cela va de soit !

 

Le bon sens incline également à penser que pour faire mieux, il faut renforcer la réglementation en intégrant les objectifs de la directive cadre.

 
Mais pour améliorer la situation et assurer durablement la préservation d'une ressource essentielle, est-ce bien suffisant ?
 
 
Aujourd'hui, quel constat?
 

La situation générale des eaux globalement en France ne s'améliore pas ; on constate tout au plus une stabilisation du niveau de pollution. La détérioration des rivières, jusque là de bonne qualité, en témoigne. Ainsi, la médiocrité de la qualité des eaux devient peu à peu le lot général.


            L'engagement de sommes considérables dans les installations de lutte contre la pollution nous paraît aboutir en grande partie à un gaspillage :


- Parce que les efforts des uns sont gommés par le laxisme des autres, 

 

- Parce qu'il n'y a toujours pas sur le terrain de réelle surveillance, c'est à dire une vraie "police des eaux" et que les innombrables pollueurs ou destructeurs publics ou privés peuvent (s'il ne font pas mourir le poisson) polluer, utiliser ou transformer comme bon leur semble les cours d'eau et les milieux aquatiques, en toute impunité et au détriment des efforts effectués. 

 
- Et parce qu’aux responsabilités directes des pollueurs s'ajoutent celles des comportements publics peu constructifs et auxquels se heurtent les actions des associations de défense de l’environnement :
 

1) TRIBUNAUX : De nombreux procureurs ne semblent pas motivés par la défense de l’environnement (et sont dotés de moyens insuffisants). Ils classent sans suite trop d’affaires d’atteintes graves au patrimoine naturel aquatique, même lorsqu’il s’agit de délits permanents. Quant aux affaires renvoyées devant la justice, la lenteur de certaines instructions rend les sanctions finales peu crédibles et radicalement anti-pédagogiques.

 

2) PREFETS et services qui ne font pas,ou refusent de faire appliquer les lois concernant l’eau ou les milieux aquatiques ou laissent traîner les affaires comme s’ils voulaient décourager les citoyens réclamant des solutions pourtant imposées par le législateur.

 

3) SERVICES CHARGES DE LA POLICE DES EAUX. La police des eaux dans chaque département (confiée le plus souvent à un service de la DDAF) est embryonnaire, quasi inexistante, trop souvent noyée par de la gestion administrative de l'eau pour être en mesure d’assurer une présence active et efficace sur le terrain. 

La recherche et la répression très limitée des atteintes au milieu aquatique ne s’exercent sur le terrain qu’à travers les 5 ou 6 gardes assermentés de la brigade départementale du Conseil Supérieur de la Pêche, dont les observations ne sont même pas suivies

Pour couronner le tout, il existe une police spéciale des rejets industriels, confiée aux DRIRE, qui échappe aux prérogatives de la « police des eaux ».

 

 

La CPEPESC n’émet pas ces critiques à la légère, car elle supporte en effet toutes ces turpitudes et comportements laxistes dans ses actions quotidiennes de protection de l’environnement.

 

En guise de témoignage concret, est présentée dans l’annexe ci-jointe, un échantillonnage des difficultés rencontrées par une association de protection de l’environnement pour amener les pouvoirs publics à faire appliquer la loi. Ces affaires sont symptomatiques de comportements courtelinesques aux antipodes de la recherche de l’efficacité et d’un réel souci de sauvegarder l’environnement.

 

Une protection durable des ressources en eaux et des milieux aquatiques ne pourra passer que par d’autres façons de faire, en se donnant la motivation et les moyens adaptés.
 
 
La CPEPESC Nationale
 
La CPEPESC Franche-Comté
ANNEXE aux observations déposées par la CPEPESC dans le cadre de la consultation DCE
 
 
La CPEPESC puise dans ses dossiers quelques illustrations des difficultés qu’elle rencontre auprès des autorités pour protéger l’eau et les milieux aquatiques
 
 
 
 
La justice peu motivée par l’eau ou peu efficace. 
 
LANTENNE-VERTIERE (25) :  Pollueurs intouchables ?
 
Fin juillet 2000, le ruisseau est pollué pendant dix jours par les rejets de la Tuilerie. Des riverains ont informé la CPEPESC qui  avertit aussitôt la garderie du Conseil Supérieur de la Pêche.
 

La Gendarmerie et les gardes-pêche ont constaté cette pollution durant laquelle l’essentiel de la faune aquatique a été décimée.  L’association a porté plainte auprès du Procureur de la République de Besançon. Mais l’affaire  a été classée sans suite le 19 juin 2002 et sans motif !    
 
Pourtant l’entreprise incriminée, installation classée, ne respectait même pas son arrêté préfectoral d’autorisation.  En effet, les normes de rejets fixées par cet arrêté ont été largement dépassées !!!
 
Face à ce classement particulièrement scandaleux, l’association a porté plainte le 14 février 2003  avec constitution de partie civile auprès du  Doyen des Juges d'Instruction du Tribunal de Besançon.  Elle a dû verser une forte consignation pour faire bouger la justice.   
A ce jour, l’affaire n’est toujours pas jugée !
 
 
ARC-LES-GRAY (70) - Pollution récurrente de la Saône aux hydrocarbures
 
Le 11 décembre 2003 : Nème pollution de la Saône par des hydrocarbures et plainte auprès du Tribunal de Vesoul : « Un polluant de type hydrocarbure a transité dans le ruisseau busé des Ecoulottes pour aboutir dans la Saône au niveau du quai Vergy, dans la Zone Industrielle des Giranaux ».  Ce n’est pas la première fois qu’une pollution de ce genre se produit à cet endroit précis ; et devant ces faits récurrents, les services de la ville d’Arc-lès-Gray avaient mis en place un barrage permanent pour tenter d’éviter de nouvelles pollutions de la Saône !
La CPEPESC avait d’ailleurs déjà porté plainte deux fois en 1999 pour des écoulements semblables, mais ces plaintes avaient été classées sans suite en avril 2001 au motif d’auteur inconnu !
A ce jour pas de suites judiciaires, pourtant un PV d’infraction aurait été dressé par la DRIRE dans une entreprise métallurgique de la zone industrielle…
 
 
GEMEAUX (21) -  10 ans et 10 000 F de consignation versés pour faire convoquer un pollueur par la justice! 
 
Face au classement successif de ses plaintes contre les agissements d’une entreprise de traitement de surface des métaux (SOBORE) qui menaçait l’environnement par ses  déchets chargés de métaux lourds toxiques, par ses déversements par un puits perdu dans le milieu souterrain, par  ses infractions répétées et constatées, l’association  n’a pas eu d’autres alternative que de saisir le juge d’instruction en 1998, qui a préalablement réclamé une somme de 10 000 Francs à titre de consignation.
 
Mais il fut nécessaire d’attendre plus de 7 ans pour voir le chef d’entreprise comparaître.
Le jugement a été prononcé le 17 juin 2005 mais l’association n’en a toujours pas reçu notification.
 
NB : L’affaire a tellement traînée que le responsable de l’entreprise est décédé entre temps et que c’est son épouse, la « pédégère » actuelle qui s’est expliqué devant la justice. 
 
 
 
SOLEMONT (25) - Cécité partagées des pouvoirs publics pour certains remblais 
 
En 2002, la présence d’un vaste remblai, d’environ 5 mètres de haut, est relevée sur la berge du ruisseau de La Barbèche, menaçant le lit et constituant un obstacle à l’écoulement normal des crues. La réalisation de tels aménagements est interdites sans autorisation préalable au titre de la loi sur l’eau. 
Le 4 juillet 2003, l’affaire n’ayant pu  être réglée à l’amiable, la CPEPESC dépose plainte. Mais le 19 décembre 2004,  alors que sur le terrain rien n’a changé, le  Procureur du TGI de Montbéliard classe l’affaire « sans suite », motif : « Régularisation sur demande du Parquet ». Etonnant ! La CPEPESC vérifiant cette information auprès de la DDAF puis sur le terrain et s’aperçoit qu’en réalité il n’y a eu aucune régularisation. Le 21 juin, la CPEPESC écrit donc au Procureur de Montbéliard  pour lui demander de bien vouloir reconsidérer l’opportunité de son classement et de réexaminer cette affaire. Pas de réponse !
 
Le 3 novembre 2004, l’association adresse une lettre recommandée au préfet pour lui demander de faire appliquer la loi, en mettant en demeure, sous délai d’un mois, le responsable des travaux de régulariser cette situation illégale persistante, sous peine de porter l’affaire devant le tribunal administratif.
 
Divers échanges avec les services n’aboutissent à rien de concret : l’administration cherche comme toujours à gagner du temps. Le 20 janvier 2005, la CPEPESC dépose un recours en annulation devant le Tribunal administratif, établit sur le fondement de l'article L.216-1 du Code de l'Environnement et dirigé contre le refus d'agir du Préfet du Doubs.
 
BONNAY (25) et  MEREY-VIEILLEY (25) - Détournement sauvage du ruisseau du Bon Bief sur 450 m de longueur 

 
En janvier 2001, malgré l’intervention et la mise en demeure rédigée par le maire de Merey-Vieilley pour stopper les travaux, suivie d’un P.V. dressé par les gardes-pêche, le cours d’un ruisseau est détourné sur près de 450 m par un GAEC.
 
En l’absence de suite donnée à cette affaire par le Parquet, la CPEPESC finalement saisi le Juge d’Instruction pour éviter la prescription.
 
En 2005, cette affaire, pourtant peu complexe, n’est toujours pas réglée et sur le terrain aucune remise en état n’a été effectuée !
 
 
SAMEREY (21) - Décharge privée en bordure de mare et de ruisseau.

 
Au cours d’une sortie de terrain, une décharge sauvage visiblement privée est découverte. Les déchets se déversent dans une mare situé juste en dessous du remblai. Une plainte est déposée le 16 juillet 2004 par la CPEPESC. En 2005, la situation sur le terrain n’a pas évoluée et, selon le Parquet interrogé, le dossier toujours en cours d'enquête !
 
 
AUGICOURT (70) - Un ruisseau de purin qui coule depuis 10 ans et un dossier judiciaire qui disparaît.

 
Depuis mars 1993, la CPEPESC signale régulièrement aux autorités (préfecture et justice) que le ruisseau qui sort du village et s’écoule vers Lambrey n’est souvent qu’un ruisseau de purin ! (Interventions de l’association les 14 mars 1993 ; 14 mars, 23 avril et 28 octobre 1997 ; 14 janvier et 30 mars 1998 ; 11 mars 2003 & 16 mai 2005).
En plus, le dossier d’enquête a tellement traîné qu’il a disparu.
La lettre suivante, adressée le 8 juin 2005  au Procureur du TGI de Vesoul  témoigne de cette affaire rocambolesque.
 
« Monsieur le Procureur de la République,
- Par courrier en date du 23 avril 1997, la Commission de Protection des Eaux de Franche-Comté a déposé plainte contre X, enregistrée sous le n°97002351, pour pollution des eaux sur la commune d’AUGICOURT (70).
- Après information prise auprès du greffe et de Monsieur AVON le 4 avril dernier, il s’avère que l’enquête est suspendue depuis septembre 2002 dans l’attente de la transmission d’un avis par les services de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt. 
- Le 16 mai dernier notre association effectuait un relance par courrier (avec clichés de la situation actuelle) auprès de vos services et de la DDAF de Haute-Saône, compte tenu du caractère permanent de ce délit toujours d’actualité.
- Nous vous vous sollicitions pour que vous interveniez auprès de la DDAF afin de requérir au plus tôt leur avis. 
- Le 30 mai 2005 notre association a été destinataire d’un courrier de la DDAF de Haute-Saône, daté du 23 mai 2005 nous informant qu’aucun dossier en instance et qu’aucune trace de saisine du Procureur de la République de Vesoul n’étaient en leur possession (cf. copie ci-jointe du courrier).
- Nous tenons à vous faire part de notre grande interrogation sur ce dossier prenant quelque peu une tournure rocambolesque mais pour lequel nous maintenons notre plainte.
- Espérant être informés des suites que vous réserverez à cette affaire, nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prions d’agréer, Monsieur le Procureur, nos salutations respectueuses »
 
Le Parquet n’a pas à ce jour répondu. Cette année, l’association avait rencontré, courant avril, le nouveau substitut en charge des affaires d’environnement… Depuis, il a déjà changé sans avoir été remplacé pendant plusieurs mois… Le Tribunal de Vesoul aurait plus de 6 mois de retard par manque de personnel !
 
 

 
Classements sans suite ou enterrements de délits permanents par la Justice
 

 
BRANS (39)  Recalibrage et approfondissement sauvage du ruisseau sur 275 m
 
 
En janvier 2001, le ruisseau de BRANS a été recreusé à la pelle mécanique sur 275 m sans aucune autorisation !  L’auteur de la destruction physique du lit naturel de ce ruisseau serait un syndicat intercommunal à vocations diverses qui n’avait que l’autorisation de nettoyer le lit, pas de le modifier.…. 
A l’époque, il y a bien eu des PV dressés par les gardes-pêche mais le Parquet de Dole s’est empressé de les classer sans suite.
 
Pour que l’affaire ne soit pas enterrée, le 13 mars 2003, la CPEPESC décide de porter plainte avec constitution de Partie Civile au Doyen des Juges d'Instruction du TGI de Dole. C'est-à-dire qu’il lui a été nécessaire de verser une consignation pour espérer que justice passe…. 
 
L’affaire est toujours à l’instruction au cabinet de la Juge d'Instruction de Dole. 
 
 
GRANDFONTAINE (25) : Assèchement d'une zone humide sur plus de 20 ha
 
En juin 1998, sans aucune autorisation 22 ha de zone humide au lieu-dit "Terre Rouge" sont asséchés par un GAEC, dans le cadre d’une vaste opération de drainage sur 34 ha de terrain. La CPEPESC dépose plainte ainsi que la propriétaire de l’un des terrains que l’exploitant a drainé sans même lui demander son autorisation !
 
En juin 99, on append que le dossier a mystérieusement disparu du Parquet !  
 
Sans nouvelle de sa plainte, la propriétaire soutenue par l’association s’est constituée partie civile auprès du Juge d’Instruction en 2001 pour que l’affaire ne soit pas enterrée !
 
Après bien des rebondissements, l’affaire vient juste d’arriver devant le Juge et ce uniquement grâce à la persévérance et la ténacité de la partie civile.

 
 
LA CLUSE-ET-MIJOUX (25) - Pollution du ruisseau Fontaine Ronde et du Doubs en aval des scieries traitant le bois par produits chimiques..

 
En mai 2003, une importante pollution décelée par les pêcheurs contamine le ruisseau de FONTAINE RONDE sur le territoire de la commune de la CLUSE-ET-MIJOUX. Les gardes du CSP se rendent sur place et constate de sérieux dégâts sur la faune benthique et piscicole. Alertée du problème, l’association dépose plainte en précisant :   
« - Il s’avère nécessaire de déterminer rapidement et avec précision le point de départ de cette importante contamination des eaux. En amont la vie aquatique est tout à fait normale alors qu’en aval toute vie a disparu ».
 
Le 14 octobre, la CPE est informée que sa plainte pour pollution a été classée par le parquet pour « Infraction insuffisamment caractérisée ».
Mais d’après les informations recueillies, il apparaît que personne, ni l’administration ni la justice, n’a voulu payer les quelques centaines d’euros d’analyses indispensables pour mettre en évidence cette pollution et apporter la preuve incontestable de l’origine du problème.
La rumeur, quand a elle, fait état de fortes pressions exercées par la filière bois…
 
 
DOLE (39) - Comblement de la zone humide et inondable de la "Morte aux canons"

 
En 2004, il est constaté que ce qui reste de la zone humide de la Morte aux Canons (ancien lit du Doubs)  continue d’être comblée à coté de l'Usine Idéal Standard, fabricant de produits  céramiques sanitaires (au Sud du Pont de la Corniche) sans autorisation.
Une plainte a donc été adressée le 11 juillet 2004 au Procureur de la république de Dole : « Les remblais, d’une hauteur dépassant 1 mètre à certains endroits, couvrent une surface approximative comprise entre 8000 m2 au minimum et 12 000 m2 et sont composés essentiellement de rebus de carrelage, faïence, marbrerie issus de mobilier sanitaire et/ou de cuisine… 
L’association apprend le 23 août 2005 que l’affaire a été "classée sans suite" au motif "infraction insuffisamment caractérisée" !!!!!!!
 
 
LOUVATANGE (39) - Curage sauvage du ruisseau de l'ARNE 
 
 
En janvier 2001, le petit ruisseau de l’ARNE a été lourdement curé à la pelle mécanique au lieu dit « La Perrière » sur  570 mètres,  sans aucune précaution ni autorisation et encore moins de mesures compensatoires. En février 2003, les dégâts sont encore bien visibles et l’association apprend que l’affaire a été classé sans suite malgré le constat à l’époque des gardes pêches !
 
Le 10 mars 2003, l’association dépose une plainte avec constitution de partie civile auprès du Juge d’Instruction pour travaux non autorisés en rivière, et autres infractions concomitantes. Il lui faut verser un forte caution pour obliger la Justice à agir.
 
 
SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE (70) - Chantier de récupération en zone inondable.
 
En septembre 1994, un article de l’Est Républicain publie un article  "Comment rentabiliser les déchets industriels ?" citant l’exemple de l’entreprise VIALIS.
 
En octobre 1998, la CPEPESC dépose plainte pour infractions à la réglementation sur les déchets et sur les installations classées : Une masse énorme de papier de récupération est stockées hors du dépôt dans la boue et dans la zone inondable. L’entreprise elle-même tient plus de la décharge sauvage de d’un atelier de recyclage… L’association saisit le préfet.
 
Pourtant, si comme l'indique l'article de l'Est Républicain du 24 septembre 1994, des subventions ont été versées à l’entreprise, celle-ci devrait travailler mieux. Le 23 octobre 1998, l’association interroge par courrier l'ADEME …qui ne répondra jamais.
 
Le Préfet répond à l’association le 21 janvier 1999. Bonne nouvelle : il a mis en demeure la Société VIALIS d'une part, de déposer dans un délai de deux mois, un dossier de demande d'autorisation pour régulariser la situation administrative de ses activités et d'autre part, de prendre toutes dispositions pour satisfaire aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 3 mai 1996 précité. (nombreuses infractions : 3.000 m2 de déchets verts et de papier hors du site, énorme dépôt non autorisé de matières plastiques,…) .  « Trois délits et douze contraventions ont été relevées et transmis au Procureur. ».
 
Le 19 août 1999, le gérant de la société comparait devant le tribunal correctionnel de Lure qui renvoie le délibéré du jugement à une date ultérieure… Ce tribunal n’apprécie guère les associations et malgré l’énorme préjudice et les lourds frais exposés par la CPEPESC pour amener ce personnage à comparaître, le juge octroie à l’association le franc symbolique à titre de dommages et intérêts et la somme 500 F pour tout remboursement des frais engagés !
 
Sur le site, des centaines de m3 de papiers souillés baignent toujours dans l'eau et la boue et pourrissent tout aussi lentement que n’agit la justice.
 
L’association, qui a fait appel du jugement sur les intérêts civils, fait condamner l’entreprise en appel le 5 novembre 1999, au versement d’une somme de 5 000 Francs à titre de dommages et intérêts et 2 000 Francs au titre des frais de justice. Elle obtient surtout, la publication du jugement dans la presse, refusé par le TGI de Lure.
 
Tout se passe comme si le tribunal de Lure ne voulait jamais juger le responsable du dépôt sur le fond suite à la première audience du 19 août 1999.  L'affaire a été renvoyée successive au 10 décembre 1999, puis au début de l’année 2000, puis au 23 juin 2000 pour enfin être jugée à l’audience d'audience du 3 août 2000.  Le gérant y est condamné pour 11 infractions, c'est-à-dire à 11 amendes de 2000 Frs soit 22000 Frs. 
 
En août 2000, l’association constate qu’il n'y a plus d'exploitation sur le site.  Le chantier est arrêté. Une entreprise d'Epinal est venue débarrasser le site et 90% des déchets sont partis. La place est presque nette. La situation s'est donc améliorée, il n'y a plus d'entreposage.
 
Mais en janvier 2001, lors d’une sortie de terrain l’association relève que « Dans l'enceinte du site, plusieurs camions ont récemment déposé des rouleaux de papiers plastifiés (pour fabriquer des « briques » alimentaires) semblant provenir d’une  imprimerie de Fougerolles.
A l'extérieur du site, qui avait été nettoyé, des balles de papier-carton sont à nouveau stockées dans la boue, à même le sol, en pleine zone inondable ».
 
Le 27 janvier 2001, une nouvelle plainte est adressée au Procureur de la république de Lure 
appuyée de photographies. Le 24 mars, un complément de plainte est déposé à la gendarmerie de Saint-Loup à l’occasion d’une sortie de terrain. Si les balles de papier-carton ont disparu, il subsiste, sur toute la surface du site, une couche épaisse d'un mélange de boues et de déchets.  Il reste, dans l'enceinte close de l'entreprise, de nombreux déchets de toutes sortes, à l'air libre et sur le sol nu.
 
En novembre, alors que le site reste souillé de déchets le Tribunal de Lure décide cette fois d’une médiation pénale : « Une visite de terrain en présence des deux parties doit être organisée pour s'entendre sur les travaux à réaliser. Le compte-rendu de cette visite doit impérativement être communiqué au médiateur, Mr. DIRAND désigné par le tribunal, avant fin 2001 ».
 
Le 14 décembre 2001, cette rencontre de médiation à lieu sur le site : le site vient d’être presque entièrement nettoyé .
 
La CPEPESC rédige à la suite un projet de compte rendu qui précise les dernières améliorations à apporter sur le site et le gérant s’engage à les réaliser.
 
Il ne donnera plus jamais de nouvelles, pas plus que le médiateur ou le tribunal. Ainsi, l’association se voit à nouveau contrainte d’écrire le 30 janvier 2003 au Procureur du TGI de Lure rappelant tout ce qui a été fait.
 
Le Parquet de Lure ne répondra pas à l’association !  Il faudra le relancer téléphoniquement deux fois Lure pour connaître enfin les suites de la médiation.  Le 14 mars 2005, un courrier laconique du Parquet de Lure  stipule  «  J'ai l'honneur de vous informer, suite à votre courrier ci-dessus référencé (du 30 janvier 2003) et à votre appel téléphonique du 11 mars 2005 à mon greffe, que le dossier 01000381 est clos pour prescription » !
 
Curieux procédé alors que l’infraction de détention non autorisée de déchets est permanente !
A quoi rimait cette mascarade de médiation.
 
En raison des risques persistant pour la sécurité publique (risque d’incendie de l’énorme dépôt de déchets plastiques subsistant et situé dans un quartier d’habitations), l’association informe le Préfet de Haute Saône en date du 4 août 2003.
 
 
Le 7 avril 2005, l’association a déposé une nouvelle plainte pour infraction à la législation sur les déchets et les installations classées, il reste toujours 5000 m 3 de déchets plastiques polyéthylène, toujours en place au centre de l’agglomération…
 
 
Quand le Préfet en charge de la police de l’eau fait la sourde oreille…
L’ A 36 n’est toujours pas aux normes loi sur l’eau. 

Depuis sa construction, l’A 36 est une véritable passoire, sur laquelle circulent chaque jour des milliers de véhicules chargés de produits dangereux. Les caniveaux et autres fossés de cette infrastructure sont déversés directement dans les petits ruisseaux ou les eaux souterraines. 
Depuis 2001, la CPEPESC réclame par courriers à la Préfecture, la mise aux normes de l’autoroute au regard de la loi sur l’eau. Ce n’est qu’en mai 2005, après maintes relance, que le préfet du Jura se décide à mettre en demeure la SAPRR de faire réaliser une étude sous un délai de 2 mois des rejets de sa section jurassienne de l’A36.

 
 
SAINT-HIPPOLYTE (25) :  Rejets d'eaux usées dans le Doubs
 
En janvier 2001, l’association signale au préfet plusieurs rejets directs d'eaux usées dans le Doubs au droit du bourg de Saint-Hippolyte. Le Préfet répond qu’il transmet le courrier de la CPEPESC à la DDASS pour enquête.

 
Novembre 2003,  nouvelle lettre au préfet: « Compte tenu du temps passé depuis, l’étude de la DDASS ne pouvant qu’être achevée, l’association demande communication de ses résultats ainsi que des décisions qui lui ont été consécutives de la part de vos services ». 
 
Aucune réponse ne parviendra à la CPEPESC qui écrit à nouveau au Préfet le 14 juin 2004, cette fois par lettre recommandée. 
 
Le 4 août 2004, la préfecture répond enfin  « Vous avez, de nouveau, appelé mon attention sur des rejets d'eaux usées dans le Doubs sur le territoire de la commune de Saint-Hippolyte.
- Je vous informe que je redemande à Monsieur le DDASS, d'examiner vous demande et de vous répondre ».
 
Et à ce jour, toujours pas de réponse de la DDASS…    
 
PLOMBIERES (88) :  Une ville d’eau sans assainissement !  
 
Le 6 novembre 2001, la CPEPESC intervenait auprès du Préfet des Vosges à EPINAL au sujet de la ville « d’eau » de PLOMBIÈRES qui ne dispose même pas d’un système d’épuration ?

Deux ans plus tard,  n’ayant obtenu aucune réponse du Préfet des Vosges, la CPEPESC lui adresse cette fois une lettre en recommandé avec accusé de réception le 10 mars 2004.
En date du 6 avril 2004, le Préfet des Vosges daigne enfin répondre à l’association  :
« …Plombières-les-Bains fait partie d'une agglomération de 2000 à 10000 équivalents-habitants.  La carte d'agglomération est en cours de signature.  L'échéance de mise en place d'un système d'assainissement (réseau d'eaux usées + station d'épuration), pour les agglomérations dans ce contexte, est fixée au 31 décembre 2005 par la Directive Européenne 91/271 du 21 mai 1991, retranscrite en réglementation française par l'article R.2224-12 du Code Général des Collectivités Territoriales… »
Mais rien de plus concret pour contraindre cette ville d’eau a être plus propre.
En janvier 2005, l’association apprend qu’il n’y a toujours rien de prévu pour l'assainissement au niveau de la municipalité. Suite aux interventions de l’association, cette commune s’est pourtant vue rappeler par l’administration, à l’automne 2004, les échéances réglementaires de fin 2005.
 
PONTARLIER (25) - Une ville qui urbanise sur ses ressources en eau 
 
Depuis 1990, la CPEPESC réclame au Préfet qu’il ordonne la mise en place des périmètres de protection.   Depuis la même époque on promet leur réalisation d’année en année…. L’évolution avance moins vite que l’urbanisation de la plaine…  à tel point que des puits ne sont maintenant plus protégeables !

 
Sur le territoire couvert par le Communauté de Commune du Larmont (CCL) huit captages sont actuellement en activité selon la CCL : puits de Doubs, des Granges-Narboz, de Pontarlier (2 unités), de Sainte Colombe, ainsi que ceux du Syndicat des Eaux de Dommartin (situé à Dommartin) et du Syndicat des Eaux de Bians (2 unités situées à Vuillecin). 
 
« Seuls les deux ouvrages du Syndicat des Eaux de Bians ont été déclarés protégeables par les services de l'État. La CCL a réalisé depuis 2000 des travaux de recherche en eau pour remplacer les six puits qui doivent être fermés ». 
 
 
L’absence sur le terrain et les manques d’indépendance de moyens de la police des eaux.
 
Au niveau départemental, la « police des eaux » est un service de la DDAF,  poids des lobbys agricoles. Elle est incompétente sur les problèmes de rejets des installations industrielles (DRIRE) ou d’élevages importants. (DSV) !  La police des rejets industriels est une police à part que conserve les services de l’Industrie.
 
La « police départementale des eaux » ne dispose pas d’assez de personnel et assure surtout des taches administratives…
 
 
 

GRANGES-LE-BOURG (70) - Problèmes de compétence entre « police de l’eau » et « police des installations classées » 
 
Le 5 avril 2004, la Commission de Protection des Eaux a  « demandé l’intervention urgente des services de l’Etat pour faire stopper un très important remblaiement de zone d’expansion des crues dans le lit majeur et sur les berges même de la rivière le SCEY », en Haute Saône.   L’association a également déposé plainte car tous ces travaux sont réalisés sans autorisation du Préfet.   
 
Mais il faut plusieurs mois et pas moins d’une réunion interservices pour trancher le noeud gordien ! La police de l’eau ne sachant pas si elle est compétente pour des remblais liés à l’extension non autorisée d’une casse auto qui relève des « installations classées », chasse gardée de la DRIRE.
 
L’affaire est loin aujourd’hui loin d’être soldée. 
 
 
Le problème des déversoirs d’orage que personne ne contrôle
 
DEVECEY (25) :  5 ans après, un simple problème de déversoir d’orage n’est toujours pas soldé ! 

 
- Juin 2001, courrier au Préfet du Doubs pour dénoncer un rejet brut d'égouts dans un ruisseau "sous l'ancienne voie ferrée".
Le Préfet répond par retour : « J’ai demandé à la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Pêche chargée de la police de l'eau de procéder à une enquête ».
 
- Novembre 2002, la situation étant inchangée : nouvelle lettre à la Préfecture.
- Novembre 2003,  n’ayant pas eu de réponse à sa relance, nouvelle lettre au Préfet.
- 1 avril 2004   réponse du Préfet : « Vous avez appelé mon attention, par lettre du 24 novembre 2003, sur la présence de rejets bruts d'égouts sous l'ancienne voie ferrée de Devecey. A réception de ladite lettre, j'ai saisi le DDAF du Doubs, dont les services se sont rendus sur place . Le rejet d'effluents, toujours présent, proviendrait d'un déversoir d'orage situé sur une partie du réseau unitaire localisé au niveau du lotissement "Le Chanois". La DDAF va intervenir auprès du Syndicat Intercommunal d'Auxon-Châtillon (SIAC), maître d'ouvrage de l'assainissement, afin d'examiner les causes de ce dysfonctionnement et envisager des travaux d'amélioration de la collecte de ce secteur ».
 
Le 15 janvier 2005, lors d’une sortie de terrain l’association constate que la situation est toujours identique sur le terrain et adresse, le 17, un mail à la police de l’eau.
En juin 2005, l’association apprend que le SIAC aurait seulement lancé …une étude !
 
 
ARC-SOUS-MONTENOT (25)  Hard - rectification du ruisseau
Au printemps il a été relevé que des bassins de lagunage avaient été construits en contrebas du village, (route principale, direction Salins) en bordure de la zone humide… On a profité des travaux pourtant supervisés par l’administration pour recreuser le lit du ruisseau à la pelle mécanique… sans procédure d’autorisation et encore moins de mesures compensatoires.
 
 
 
 
Quand les pouvoirs publics portent eux-mêmes atteinte à l’environnement.
 
 
AUXON (70) - Un remblai « communal » retiré sous la pression de l’association.  

 
Lundi 11 août 2003, de passage sur le territoire de la commune d’Auxon (70), la Commission de Protection des Eaux a remarqué la présence d’une zone humide en cours de remblaiement, en bordure de la D 10, en direction de Flagy  sans aucune autorisation préfectorale ! Interrogeant le conducteur de l’un des camions, on découvre que l’auteur des faits est l’administration, en l’espèce la DDE de Haute Saône… Elle s’est immédiatement engagé par écrit à retirer les 3 camions de déblais déversés sur la zone humide, selon elle,  par erreur !  
 
 
AUXON-DESSOUS (25) - Politique d’urbanisme délirante et pollution répétées par des débordements des égouts !

 
Le dossier traîne depuis des années. Les pouvoirs publics ont fait aboutir un gros collecteur d’égouts sur une conduite plus petite ! Malgré les débordements successifs, ont continu de délivrer, avant d’avoir résolu le problème, des permis de construire pour de nouvelles habitations rejetant dans le collecteur incriminé !
 
 
BAUME-LES-MESSIEURS (39) – Sous couvert d’assainissement, le lit mineur de la Seille transformé en piste pour chars ! 
 
Au prétexte qu’on ne disposait d’aucune possibilité de servitude (faute de s’en être donné les moyens) et qu’on ne modifierait pas durablement le profil de la rivière, l’administration a, durant l’été 2005, laissé mettre en place plusieurs centaines de mètres de conduites d’égouts dans la Seille sans la moindre enquête publique… L’administration utilisera la procédure allégée de l’autorisation temporaire pour couvrir ces lourds travaux dans le lit mineur du cours d’eau, que le risque de perdre d’alléchantes subventions européennes avait rendu pressant.
 
Ces travaux ne pouvant que modifier et dénaturer le lit naturel de la partie apicale de la rivière Seille, l’association n’a pu obtenir gain de cause, même si le service de police des eaux a tenu compte de certaines remarques de l’association pour imposer des prescriptions supplémentaires aux travaux.
 
Ceux-ci  se sont déroulés de façon catastrophique, le lit étant transformé en piste à char, les berges modifiées, les gours tuffeux cassés et partiellement remplacés par des barrages bricolés en béton. Des regards sont maintenant visibles de place en place dans la rivière qui se trouve désormais, à l’étiage, asséchée sur certains tronçons à cause des travaux.
 
BEURE (25) - Pendant que la DDE met en place le PPRinondations, elle installe un gigantesque remblai en zone inondable sans autorisation.
 

Bien qu’elle soit chargé de mettre en place le PPRinondation, c'est-à-dire de conserver le lit majeur du Doubs, c'est-à-dire sa zone d’expansion des crues, la DDE du Doubs, maître d’ouvrage de la liaison routière des Mercureaux, construit un immense remblai de plus de 400m de long dans la zone inondable !
 
Le tracé de cette liaison routière a fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique d’expropriation en date du 13 décembre 1990, qui ne dispensait les travaux, d’être soumis, avant toute réalisation, à une procédure d’autorisation au titre de la législation sur l’eau, conformément aux articles L. 214-1 et suivants du Code de l’Environnement.
 
Alors que le remblai est déjà en place, le préfet du Doubs l’autorise après coup par un simple arrêté en date du 26 mars 2004 ! Une fois de plus, on a préféré le fait accompli, plutôt que de risquer de devoir mettre en œuvre une solution peut être plus coûteuse comme un pont !     L’association a saisi la justice. 
 
 
COLOMBIER (70) – Remblais de prairie humide et inondable par la DDE dans un PPR inondations. 
 
En août 2004, des remblais sont déposés non loin du Durgeon, au beau milieu d’une prairie humide et en pleine zone inondable protégée par le PPRi inondation. Afin de conserver la capacité d’expansion des crues et pour limiter leur effet en aval, tout remblai dans cette zone est précisément interdit.
 
L’association apprend que ces remblais proviennent d’un chantier de la DDE et déposés à cet endroit en accord avec l’agriculteur ! L’association a demandé à cette administration de les évacuer sinon elle déposerait plainte : après des échanges épistolaires et téléphoniques mémorables, suivi même d’une intervention du Préfet, la DDE fut contrainte d’évacuer les remblais le 15 février 2005.
 
 
Alors… Tous pour l’eau ?
 
Besançon, 31 octobre 2005
 

  
 
